
BROCHURE D’INFORMATION
Dans cette brochure, nous utilisons principalement 

le terme ‘membre de la famille’. Mais cette 
brochure est destinée à tous les membres de la 

famille et aux proches tels que les partenaires, les 
(grands-)parents, les (petits-)enfants, les frères, 

les sœurs, les amis, les voisins, ... qui sont liés aux 
personnes admises.

Un membre de 
ma famille a été 
admis...
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‘Ne me suivez pas, je ne peux pas diriger. 
Ne marchez pas devant moi, je ne peux pas vous suivre. 

Marchez juste à côté de moi, et soyez mon ami’

Albert Camus

Chère famille, chers proches, 

Lorsqu’un membre de votre famille ou un proche est admis, cela 
peut être aussi très éprouvant pour vous. 

Vous pourriez vous retrouver confronté à toute variété d’émotions 
telles que la peur, la colère, la tristesse, le soulagement, la culpabilité 
ou un sentiment d’échec. Une admission peut être très déroutante.

Dans cette brochure, nous aimerions expliquer exactement ce 
qu’une admission peut signifier pour vous et le membre de votre 
famille. 

Chaque département dispose également de sa propre brochure, 
avec des informations spécifiques aux opérations du département. 
Vous pouvez obtenir ces brochures auprès du département ou les 
lire sur le site web de notre centre. 

Notre centre vous considère comme un partenaire à part entière 
dans la prise en change des soins d’un membre de votre famille ou 
d’un proche. Ensemble, nous pouvons soutenir le rétablissement de 
votre proche. N’hésitez donc pas à nous contacter si vous souhaitez 
plus d’informations ou si vous avez une question. 

Au nom de tous les employés

Nous souhaitons vous informer qu’il est toujours possible de demander un interprète 
pour mener des entretiens avec l’equipe dans le cadre du traitement de votre proche.
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Qu’est-ce qu’une admission forcée?Qu’est-ce qu’une admission forcée?
Si vous craignez pour la sécurité d’un 
membre de votre famille ou d’autres 
personnes dans son environnement, et 
qu’il refuse de l’aide ou l’admission, 

vous pouvez demander une ‘admission 
forcée’. Pour ce faire, contactez d’abord 

votre médecin. Vous trouverez plus 
d’informations sur la procédure et les 

conditions sur notre site web 
www.hieronymus.be/familie

Qu’apportez-vous à l’hôpital?Qu’apportez-vous à l’hôpital?
À combien s’élèvera ma facture? Dois-
je le déclarer à ma caisse d’assurance 
maladie? Puis-je amener mon animal 

de compagnie? Vous trouverez ces 
questions et d’autres questions pratiques questions pratiques 
dans la ‘Brochure d’information pour 
les patients’ auprès du service ou de la 

réception, ou sur notre site web 
www.hieronymus.be/eenverblijfpraktisch
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Que signifie une admission?

Le membre de votre famille a été admis dans notre 
centre parce qu’il a temporairement besoin d’une aide 
et de soins supplémentaires. 

Une entrée peut être demandée 24 heures sur 24 
par téléphone. Avec le client et son réseau, nous 
explorons ensuite l’aide appropriée à ce moment-là. 
Le membre de votre famille et vous-même pouvez 
demander une admission. 

Dans notre centre, le membre de votre famille 
peut être admis dans un service de jour et de nuit 
(‘traitement résidentiel’) ou dans un service de jour 
(‘traitement de jour’). 

La durée de l’admission de votre membre de la famille 
dépend de plusieurs facteurs. Parfois, la durée est 
discutée au début de l’admission, parfois plus tard au 
cours du traitement. 

Chaque département a sa propre brochure. 
Demandez-le au département ou visitez notre site 
web.
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Quels sont les programmes et les 
départements de soins?

Notre centre dispose de trois programmes et un service intensif:

Programme de soins de longue durée

Ce programme de soins aide les clients à reprendre 
leur vie en société après avoir eu des soins 
psychologiques. L’offre de traitement s’adresse à 
un travail orienté vers la réhabilitation.

Section:

Portato (traitement de jour et de 
nuit)
Largo (traitement de jour)

Programme de soins intensifs Rubato

Dans ce service, nous offrons un traitement et 
une protection pour adultes en crise psychiatrique 
grave et/ou nécessitant un placement en milieu 
fermé. Les différentes options thérapeutiques 
reposent sur des soins axés sur le rétablissement, la 
désescalade, l’entretien motivationnel et une prise 
en charge adaptée aux traumatismes.

Section:

Rubato (traitement de jour et de 
nuit - service intensif) 

Programme de traitement de la toxicomanie

Ce programme de soins s’adresse aux personnes 
avec un problème de dépendance. L’offre de 
traitement est partiellement basée sur les principes 
de la ‘thérapie comportementale dialectique 
(TCD)’.

Section:

Da Capo (traitement de jour et de 
nuit)
Moderato (traitement de jour)
Calando (traitement de jour)
Comodo (traitement de jour)

Programme de soins de la psychose

Ce programme de soins soutient et stimule les 
personnes sensibles à la psychose dans leur 
recherche d’une vie valorisante. Le traitement 
proposé est inspiré sur la ‘thérapie d’acceptation et 
d’engagement (ACT)’. 

Section:

Legato (traitement de jour et de 
nuit)
Largo (traitement de jour)
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Que se passe-t-il lors 
d’un admission?

Une équipe de psychiatres, d’infirmiers, de psychologues, 
d’ergothérapeutes, de travailleurs sociaux, etc. travaille 
dans chaque département. Lors de l’admission, le membre 
de votre famille suit un programme varié de jour ou de 
semaine avec des consultations individuelles ainsi que des 
séances de thérapie collectives. 

Cependant, les séances de thérapie ne consistent pas 
seulement à ‘parler de la vulnérabilité’. Avec le membre 

de votre famille, nous examinons sa vie dans tous 
les domaines de la vie et avec tous ses talents et 

possibilités. Par exemple, un programme de 
jour ou de semaine comprend également 
une thérapie créative, une thérapie 
sportive, de la musicothérapie, une 

formation professionnelle, ... L’accent est 
également mis sur le futur et préparer l’après 

admission.

Les programmes exacts diffèrent selon le service et le 
programme de soins. Mais la vision globale des soins dans 
notre centre est la ‘vision du rétablissement’. Les soins 
axés sur le rétablissement visent à accroître la maîtrise 
de soi du membre de votre famille, ses souhaits, ses 
possibilités et ses qualités, ainsi qu’à établir un lien avec 

ses proches et la société. 

Les programmes de thérapie ont lieu en semaine. 
Le soir et le week-end, le membre de votre famille peut 

quitter le service pendant les heures de sortie, sous réserve 
d’un accord avec l’équipe du service.

Des mesures de protection Des mesures de protection 
supplémentaires sont-elles nécessaires?supplémentaires sont-elles nécessaires?
Le membre de votre famille peut être 
placé en isolement dans une pièce 
sécurisée désignée. Ou qu’il est ‘fixé’ avec 
du matériel adapté et sûr. Cela ne se 
produit que lorsque le membre de votre 
famille met en danger sa propre sécurité 
ou celle des autres personnes dans 
l’environnement. C’est ce qu’on appelle 
des ‘mesures restrictives de liberté’. Ils 
ne sont appliqués que s’il n’y a vraiment 
pas d’autre option. Et ce dans les plus 
brefs délais, avec un suivi rigoureux de 
la part de l’équipe du service, et dans le 
respect des réglementations légales. De 
plus, pendant cette période, nous essayons 
de consulter autant que possible la 
famille concernée. 
Vous trouverez de plus amples 
informations concernant les mesures de 
restriction de liberté sur notre site web
www.hieronymus.be/familie.
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Quand puis-je visiter?
Comment puis-je m’impliquer 

lors d’une admission?

La coopération avec la famille et les proches 
est une partie importante du processus 
de traitement. Non seulement pour vous 
informer, mais aussi pour apprendre de votre 
expertise en tant que membre de la famille. 

Au début de l’admission, vous recevrez 
une carte de visite avec les contacts du 
département où le membre de votre famille 
est admis. 

Il s’agit du médecin, de l’infirmier en chef, 
du psychologue, du conseiller personnel 
et du travailleur social qui assurent le suivi 
spécifique du traitement de votre membre de 
famille. Vous pouvez toujours contacter ces 
personnes. Bien sûr, les autres employés du 
département sont également disponibles et 
accessibles.

Il sera demandé à votre proche de fournir 
au moins une personne de contact du cercle 
familial. Cela permet au personnel du service 
de vous contacter pendant le traitement. Il 
peut ensuite être discuté de la manière dont 
vous pouvez vous impliquer davantage dans 
le processus de traitement. 

Si votre proche ne souhaite pas vous 
impliquer dans son admission, vous pourrez 
toujours recevoir des informations générales 
et non personnelles, la possibilité de nous 
raconter votre histoire et discuter avec les 
soignants. Les soignants continueront de 
faire des efforts pour rétablir le contact entre 
vous et votre proche admis chez nous.
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Da Capo
T +32 (0)3 780 38 34
E dacapo@hieronymus.be

Moderato
T +32 (0)3 780 38 96
E moderato@hieronymus.be

ID Rubato
T +32 (0)3 780 38 35
E id.rubato@hieronymus.be

Largo
T +32 (0)3 780 38 97
E largo@hieronymus.be

Portato
T +32 (0)3 780 38 36
E portato@hieronymus.be

Legato
T +32 (0)3 780 38 38
E legato@hieronymus.be

médecin:
...........................................................................................................................................................................................................................

infi rmier(ère) en chef:
...........................................................................................................................................................................................................................

accompagnateur individuel:
...........................................................................................................................................................................................................................

psychologue:
...........................................................................................................................................................................................................................

service social:

...........................................................................................................................................................................................................................

Saviez-vous que…?

... vous pouvez prendre 

rendez-vous avec 

chaque membre de 

l’équipe? 
N’hésitez pas à nous 

contacter!

Vous pouvez visiter les départements avec une 
entrée de jour et de nuit pendant les heures de 
visite. 
Si le membre de votre famille séjourne dans une 
partie fermée d’un service, n’hésitez pas à en 
parler à un membre de l’équipe pour convenir 
concrètement de votre visite. 
Lors de votre visite, vous pouvez vous garer sur 
le campus de notre centre.

Rooming-in sur Rubato, Da Capo et 
Portato
Sur indication et en concertation avec l’équipe, il 
est possible de passer la nuit avec votre membre 
de la famille (s’il/elle réside dans la partie fermée 
du service). De cette façon, vous pouvez offrir 
une proximité à votre membre de la famille en 
crise. N’hésitez pas à en discuter au département.

HEURES DE VISITE

JOINABLE PAR TELEPHONE

Da Capo jours ouvrables 18.30 - 20.30 h
 week-end 10.00 - 11.45 h | 13.00 - 17.15 h
  19.00 - 20.00 h

ID Rubato quoti diennement de préférerence après les heures de thérapie  
  dérogati on possible après concertati on
  avec le service

Portato jours ouvrables 16.00 - 21.00 h
 week-end 09.00 - 21.00 h

Legato jours ouvrables 16.00 - 20.00 h
 week-end 10.00 - 20.00 h

Centre de jour Moderato jours ouvrables 08.00 - 16.00 h
    
Centre de jour Largo jours ouvrables 08.00 - 16.00 h
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Est-ce que je serai impliqué en tant 
qu’enfant?

Votre mère, votre père, votre sœur, votre 
frère, votre grand-mère, votre grand-père 
ou un autre membre de votre famille est à 
l’hôpital. Cela a aussi un impact sur vous. 
Vous avez peut-être beaucoup de questions. 
Vous êtes peut-être inquiet. Cela vous rend 
triste. Ou vous avez l’impression que vous 
devez maintenant prendre soin du membre 
de votre famille. Ce sont des réactions et des 
questions normales. En fonction de votre 
âge, nous vous proposons un certain nombre 
de choses.

Visite

Vous êtes les bienvenus pour visiter. 
À la p. 12 dans cette brochure, vous 
trouverez les heures de visite de chaque 
département.

Wupke

Vous pouvez partager notre hibou câlin 
Wupke avec votre maman, papa,... Wupke 
peut rentrer à la maison avec vous, tandis 
que le cœur câlin de Wupke reste avec votre 
maman, votre papa,... reste en hospitalisation.

Jouet

Vous trouverez également Wupke, notre 
hibou câlin, dans notre jardin. Il se tient près 
de l’aire de jeux où vous pourriez passer un 
moment avec votre maman, papa,...

Boîtes de jeux

Dans chaque département, à l’accueil à 
l’entrée centrale, et au restaurant Momento, 
vous trouverez des coffres à jouets/un coin 
jeux et des livrets éducatifs.

Après-midi infos 6 – 12 jaar

Plusieurs fois par an, nous organisons une 
après-midi d’information où nous expliquons 
ce qui se passe dans un hôpital comme le 
nôtre. Vous pouvez venir ici avec votre 
maman, papa, mamie, grand-père,... Il y a 
aussi des enfants d’autres mères et pères en 
admission. 

Commencer avec votre maman ou 
votre papa

Lors de l’admission, nous prêtons également 
attention au rôle parental de votre maman ou 
de votre papa. 
Avec vos parents, nous examinons comment 
ils peuvent renforcer votre résilience. 

Comment peut-on vous expliquer la 
vulnérabilité psychologique de votre mère 
ou de votre père? Auprès de quels adultes de 
confiance pouvez-vous vous tourner dans 
votre région?

Et pouvez-vous simplement rester un enfant 
dans cette situation, parce que c’est très 
important: que vous ne vous sentiez pas 
obligé de vous occuper de votre maman ou 
de votre papa. Vous restez l’enfant.

APRÈS-MIDI D’INFORMATIONAPRÈS-MIDI D’INFORMATION
POUR ENFANTSPOUR ENFANTS

Tu viens aussi?

Inscrivez-vous avant le ............ en 
envoyant un mail à ruth.morren@
hieronymus.be en mentionnant 
votre nom + service ainsi que le 

nom et l’âge de vos enfants.

Pour les mamans et papas + enfants de 6 - 12 ans
Les grands-parents sont également les bienvenus!

dede  
14 h à 16 h14 h à 16 h

........................................
..................
..................
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Parler à quelqu’un et/ou chercher 
de l’information

Vous avez des questions ou vous souhaitez 
en savoir plus sur l’admission de votre 
maman, papa, frère, sœur,... dans notre 
hôpital? N’hésitez pas à parler à un 
infirmier ou à un psychologue dans le 
service. Préférez-vous parler à quelqu’un 
de l’extérieur de l’hôpital (par exemple, 
anonymement, chat, appel, etc.)? Sur 
la droite, vous trouverez quelques 
organisations où vous pouvez vous rendre.

Liste de livres

Avez-vous du mal à parler à quelqu’un 
ou n’êtes-vous pas encore prêt? Peut-être 
qu’un livre peut déjà apporter beaucoup 
de conseils. Certains livres que vous 
pouvez lire se trouvent sur la droite (en 
néerlandais).

Groupe Facebook secret (jusqu’à 25 
ans)

Il existe un groupe secret sur Facebook 
pour les enfants (jusqu’à 25 ans) de parents 
ayant des problèmes de santé mentale. Dans 
ce groupe, il y a des enfants qui peuvent 
être aux prises avec les mêmes problèmes 
que vous. Si vous souhaitez vous y joindre, 
envoyez une demande d’ami sur Facebook à 
Ben Kwantencgg ou Tineke Bettenscgg. Ils 
travaillent au CGG Schelde Dender Waas, 
en particulier pour le travail des enfants 
et des jeunes adultes. Vous pouvez vous y 
rendre de manière anonyme et gratuite.

•	 www.awel.be
•	 www.caw.be/jac
•	 www.tejo.be
•	 www.watwat.be
•	 www.noknok.be
•	 www.overkop.be/
•	 CLB

Où pouvez-vous aller?

Les livres sont disponibles en néerlandais

Pssst!
Brenda Froyen

Pour les jeunes qui se posent des 
questions sur le pssst, vous savez... 
(à partir de 10 ans) 

Oline, het olifantje
Martine Delfos

Sur l’addiction du/des parent(s) et 
le placement hors du foyer 
(4-10 ans) 

Het verhaal van mevrouw 
Eekhoorn
Brigitte Minne

Sur les humeurs changeantes
(à partir de 8 ans)

Papa is paars / mama is groen
Juliette Meijer

Pour les jeunes enfants, problèmes 
psychologiques généraux/psychose 
(jeunes enfants)

Kleuren voor papa
Hermans Anne & Van Dromme 
Barbara

Pour les enfants de parents 
souffrant de dépression

Wupke. De wereld op zijn kop.
Hilde Vergult

Sur les problèmes de drogue ou de 
psychose 
(jeunes enfants)

Het blijven toch je ouders
Engelbertink, Monique, Bianca 
den Ouden & Engelbertink, Irene

Pour les enfants de parents 
dépendants 
(12 à 24 ans)

Een regenbui van tranen 
Rob Baetens

À propos de la psychose
(à partir de 13 ans)
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Comment puis-je entrer en contact avec d’autres 
membres de famille dans la même situation?

Où puis-je m’adresser pour une oreille 
attentive ou une question?

Il est important que vous preniez 
également soin de vous. Après tout, 
lorsqu’un membre de la famille est 
aux prises avec une vulnérabilité 
psychologique, cela affecte tout 
l’environnement. Peut-être avez-vous 
également besoin d’aide? 

Vous pouvez toujours contacter l’équipe 
du service de votre famille. Vous pouvez 
trouver leurs coordonnées sur la carte 
de visite qui est fournie avec l’admission. 
Bien sûr, les autres employés du 
département sont également accessibles et 
accessibles. 

Toutefois, si, pour une raison ou une 
autre, vous ne pouvez pas contacter 
l’équipe du service, vous pouvez toujours 
faire appel au conseiller familial. Celui-
ci travaille de manière indépendante et 
n’est donc pas affilié à un département 
ou à une équipe spécifique. Vous pouvez 
communiquer avec le conseiller familial 
pour toute question, préoccupation, 
plainte, écoute, etc. 

Il existe également divers services et 
organisations à l’extérieur de notre centre 
où vous pouvez vous adresser pour plus 
d’informations ou d’autres questions. 
Sur le site web de Familieplatsform 
Geestelijke Gezondheid, vous 
trouverez un aperçu des services et des 
organisations auxquels vous pouvez faire 
appel en tant que famille (en néerlandais).

 www.familieplatform.be/links

FAMILIEVERTROUWENSPERSOON

M 	 0471 90 79 50
E 	 familievertrouwenspersoon@ 
	 familieplatform.be

Vous n’êtes pas seul. Parce que 
l’admission d’un membre de votre famille 
peut être très drastique ou déroutante, il 
peut être utile d’entrer en contact avec des 
membres de famille dans une situation 
similaire. C’est ce qu’on appelle le ‘contact 
avec les pairs’. 

Chaque service organise ses propres 
moments où vous pouvez avoir des 
contacts avec d’autres personnes atteintes 
avec d’autres membres de la famille. 

Selon les départements, ces moments 
peuvent être des soirées d’information, 
des activités relaxantes ou des formations 
perspicaces. N’hésitez pas à vous 
renseigner à ce sujet via le département. 

Il existe également de nombreuses 
organisations pour les membres de la 
famille en dehors de notre centre. 

Similes est une association pour les 
membres de famille et les proches de 
personnes présentant une vulnérabilité 
psychologique. 

Cette organisation familiale organise ses 
propres activités de rencontres, des soirées 
d’information, des réunions de discussion 
et des formations et peut également 
être contactée pour des conseils, des 
questions, ... Vous pouvez vous rendre 
à la ligne d’écoute Similes (016 244 200) 
spontanément, sans rendez-vous. Vous 
pouvez également envoyer votre question 
par e-mail à luistervrijwilligers@hotmail.
com. 

FAMILIEVERTEGENWOORDIGER EN 
SIMILES VRIJWILLIGER
Joris De Keukelaere
M 	 0495 82 02 39
E 	 joris.dekeukelaere@skynet.be
W	 https://nl.similes.be

FAMILIEPLATFORM VZW
Filip Williotstraat 9 - 2600 BERCHEM

M 	 0476 96 39 66
E 	 info@familieplatform.be
W	 https://familieplatform.be

Vous pouvez également vous rendre 
au Warme Babbelaars de Similes. Vous 
choisissez à qui vous voulez parler. Vous 
pouvez vous promener ou discuter autour 
d’un café ou d’un thé. Ou choisissez-vous 
un bénévole que vous pouvez joindre par 
e-mail, téléphone ou appel vidéo?

 www.warmebabbel.be

Pour et par les familles 
de personnes ayant des 

problèmes psychiques



TEAM

Team Acute Zorg
Papenakkerstraat 2
9100 Sint-Niklaas
T	 03 760 07 23
W 	 www.apzst-lucia.be

Team voor Langdurige Zorg
Regio Noord (Sint-Niklaas, Stekene, 
Sint-Gillis-Waas, Beveren, Kruibeke, 
Temse, Waasmunster, Lokeren en 
Moerbeke-Waas)
Valk 39A
9111 Sint-Niklaas
T 	 0470 90 04 20 (permanentie)
E	 bart.peleman@hieronymus.be 
M	 0471 66 09 93

Team voor Langdurige Zorg
Regio Midden (Dendermonde, 
Buggenhout, Lebbeke, Hamme, Zele, 
Berlare)
Koning Albertlaan 14
9200 Dendermonde
T 	 0485 33 06 63
E	 bart.vandevoorde@hieronymus.be

Netwerk
Geestelijke Gezondheid
Aalst • Dendermonde • Sint-Niklaas
Team Langdurige Zorg Noord
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Où mon membre de la famille et moi 
pouvons-nous aller après l’admission?

Lorsque le processus de traitement 
de votre membre de la famille se 
termine dans notre centre, il peut 
être important qu’il y ait encore 
suffisamment de suivi et de soutien 
après l’admission. C’est ce qu’on 
appelle le ‘suivi’. 

Les options de suivi sont discutées 
par le personnel du service avec le 
membre de votre famille pendant le 
traitement. 

Les options de soutien énumérées 
ci-dessous ne sont pas des initiatives 
de ‘suivi ‘strictes. Ils peuvent déjà 
être utilisés lors de l’admission ou 
peuvent être intégrés au programme 
de thérapie du département. Vous 
pouvez également participer à un 
certain nombre d’initiatives sans 
jamais avoir été admis. 

Nous énumérons pour vous 
quelques initiatives avec lesquelles 
nous travaillons directement. 
Cependant, il existe de nombreuses 
autres possibilités. N’hésitez pas à 
poser la question et à en discuter 
avec les employés du département.

Soutien psychologique

Notre centre dispose d’une ‘poli-clinique’. 
Ici, vous pouvez aller pour une consultation 
avec l’un de nos psychiatres, même si vous 
n’êtes pas hospitalisé. Il est possible que le 
membre de votre famille soit suivi par son 
médecin de service lors de rendez-vous 
réguliers à la poli-clinique.

Votre propre médecin généraliste et/ou 
celui d’un membre de votre famille sont 
des partenaires importants dans le domaine 
de la santé. Vous pouvez discuter des 
options avec votre médecin. Votre médecin 
généraliste peut également contacter 
directement notre centre à tout moment, 
avant et après l’admission de votre membre 
de la famille.

Soins à domicile

L’équipe de soins en urgence s’adresse 
aux personnes âgées de 18 à 65 ans 
souffrant de problèmes psychiatriques à 
domicile. Ils effectuent une intervention de 
crise à domicile pour prévenir l’admission 
ou la rechute. Ce conseil en cas de crise 
doit être enregistré par l’intermédiaire 
d’un médecin (par exemple un médecin 
généraliste). 

L’Équipe de soins de longue durée offre 
des conseils à domicile aux personnes âgées 
de 16 à 65 ans présentant une vulnérabilité 
psychiatrique de nature à long terme. 

En collaboration avec le client, ils 
examinent les domaines de la vie qui 
peuvent être travaillés et élaborent ensemble 
un plan d’orientation. 

Connect 14-25 est un programme de 
soins de Radar - Réseau Santé mentale 
Enfants et Jeunes de Flandre orientale 
pour la détection précoce et l’intervention 
précoce en cas de susceptibilité à la 
psychose et/ou de toxicomanie chez les 
jeunes âgés de 14 à 25 ans. Ils examinent 
la situation ensemble et discutent du 
traitement approprié. Ce service peut se 
déplacer à votre domicile pour cela.

RADAR-CONNECT
Parklaan 14b
9100 Sint-Niklaas

M 	 078 35 34 35
E 	 connect@radar.be
W 	 www.radar.be/connect



TEAM LANGDURIGE ZORG
Valk 39A
9111 Sint-Niklaas
M 	 0471 66 09 93
E 	 bart.peleman@hieronymus.be
W 	 www.hieronymus.be/zorgaanbod/
team-langdurige-zorg-noord

Netwerk
Geestelijke Gezondheid
Aalst • Dendermonde • Sint-Niklaas
Team Langdurige Zorg Noord
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Où mon membre de la famille et moi pouvons-
nous aller en dehors de l’admission?

ZIGZAG
Hazewindstraat 7
9100 Sint-Niklaas

T 	 03 778 25 53
E 	 zigzag@hieronymus.be
W 	 www.ontmoetingshuiszigzag.be

BOTS
Hazewindstraat 7
9100 Sint-Niklaas

M 	 0476 20 54 89
FB 	 www.facebook.com/botssintniklaas
IG	 www.instagram.com/bots_sintniklaas

CAFE P
Meer info:

FB 	 www.facebook.com/psychosepraatcafeP 
IG	 www.instagram.com/cafep_sintniklaas
W 	 www.cafep.be

PVT HET HOOGHUIS
Nieuwstraat 183-185-187
9100 Sint-Niklaas

T 	 03 780 38 37
E 	 hooghuis@hieronymus.be
W 	 www.hieronymus.be/hooghuis

Rencontres et loisirs

BOTS est un endroit pour toute personne 
ayant une sensibilité à la psychose. Ceux 
qui le souhaitent peuvent passer pour une 
tasse de café et une discussion, une offre 
relaxante ou une offre thérapeutique.

Zigzag est une maison de rencontre 
où les personnes ayant des problèmes 
psychosociaux peuvent se rencontrer. 
Il y a un café de discussion et toutes sortes 
d’activités de loisirs et de formations sont 
organisées.

Le Café P est un café de discussion sur 
la psychose. Il rassemble les familles et 
les proches de personnes sensibles à la 
psychose. À cette fin, des soirées sont 
organisées à intervalles réguliers où 
l’on peut partager des expériences, des 
intervenants expliquer un thème, ...

Soutien à l’emploi

De Witte Hoeve est un centre de 
travail pour les personnes souffrant de 
vulnérabilité psychologique. Ensemble, ils 
envisagent l’avenir sur le marché du travail 
ou dans le bénévolat. 

Il existe plusieurs ateliers pour former les 
compétences de travail. Il existe également 
un service d’orientation individuelle en 
matière d’emploi, Echo.

Soutien résidentiel

Dans les logements protégés, les personnes 
atteintes d’une vulnérabilité psychiatrique 
reçoivent des conseils et de l’aide de 
l’équipe de soins de longue durée liée à un 
séjour dans l’un des maisons de Pro Mente 
à Sint-Niklaas. 

Les clients ayant des problèmes stabilisés, 
qui ne sont pas éligibles à l’admission dans 
un centre de soins résidentiels ou un projet 
de vie protégée, mais qui ont besoin d’un 
accompagnement continu, peuvent se 
rendre à la maison de retraite psychiatrique 
Het Hooghuis.

ECHO
Valk 39
9111 Belsele

T 	 0491 62 22 67
E 	 echo@echosintniklaas.be
W 	 www.hieronymus.be/echo

DE WITTE HOEVE
Valk 39
9111 Belsele

T 	 03 776 50 99
E 	 witte.hoeve@hieronymus.be
W 	 www.hieronymus.be/wittehoeve



24 25

Enquête sur les familles

En collaboration avec la Plateforme familiale 
en santé mentale, notre centre a développé 
un questionnaire pour la famille. Il est 
important pour nous que vous puissiez 
partager vos expériences avec notre centre. 
Cela nous permet d’améliorer notre 
assistance et nos services lorsque cela est 
nécessaire et possible. 

Le questionnaire est administré une fois par 
an, en collaboration avec le gouvernement 
flamand. À ce moment-là, vous recevrez 
une invitation à participer au sondage. Les 
résultats des enquêtes précédentes peuvent 
être consultés sur notre site web
www.hieronymus.be/familie

Questions ou notes?
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Cher membre de la famille, Cher membre de la famille, 

Cette situation n’est pas si évidente Cette situation n’est pas si évidente 
pour vous non plus. Merci pour tous pour vous non plus. Merci pour tous 
les efforts et le soutien que vous avez les efforts et le soutien que vous avez 
déployés pour prendre soin de votre déployés pour prendre soin de votre 

membre de la famille. membre de la famille. 

Sachez que vous n’êtes pas seul. Sachez que vous n’êtes pas seul. 

Au nom de la direction et des employésAu nom de la direction et des employés
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Questions ou notes?
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